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DELIVRANCE DES VISAS 
______________________________________________ 

 
 

Le Consulat du Népal à Luxembourg peut délivrer uniquement des visas touristiques pour les durées 
indiquées sur la demande de visa.  Tous les visas permettent des entrées multiples. 
 
Le Consulat peut délivrer des visas pour les ressortissants de tous pays munis d’un passeport en règle 
(pas de titre de voyage). 
 
Les visas sont valables six mois à partir de leur délivrance jusqu’à la (première) entrée au Népal. 
 
Heures d’ouverture pour dépôt des passeports : 
 

- du lundi au vendredi :  09h00 – 12h00 
14h00 – 17h00 

 
Délai d’attente pour obtenir le visa : 3 jours ouvrables. 
 
Documents nécessaires pour obtenir le visa touristique : 
 

 un passeport valable encore six mois après la date du retour, 

 une demande de visa entièrement remplie et signée avec indication de la durée de visa 
demandée (formulaire de demande de visa en ligne), 

 une photo de passeport fixée à l’endroit prévu. 
 
Le prix à payer (en fonction de la durée du visa) est à payer comptant au moment du dépôt ou de 
l’enlèvement du passeport. 
 
 
Conseils santé : 
 
Veuillez-vous adresser au CHL (Centre Hospitalier de Luxembourg) – Service des Maladies 
Infectieuses – tél. : 4411-3091 – Travel Clinic. 
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